
AMAP d'Autan-Jacques-Dezeuze 
 http://  autan  .reseauamaptarn.fr/   

CONTRAT AMAP  PAIN BIO La Ferme Aulx Pains 
 

Valable pour une livraison par semaine 
du 9 septembre 2024 au 30 juin 2025 inclus

Référent  :  Vincent : 06 86 47 36 87 vincent.mouluquet@orange.fr
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de l'engagement des

parties signataires. La.e contractante.t s'engage à soutenir la ferme de Alix Laville et de Jérôme Carayol,
associés à la ferme de la Micalié à Lautrec,  qui  s'engagent en retour,  à fournir  la  part de production
consistant en une livraison par semaine selon les souhaits du contractant. 
Les paysanne.an :

Alix Laville, Jérôme Carayol : La Ferme Aulx Pains – 307 La Micalié – 81440 Lautrec
Nous cultivons les céréales sur les terres de la Micalié à Lautrec. Nous fabriquons la farine et le pain sur
place, 

et nous nous engageons à livrer chaque semaine nos pains au levain naturel, produits avec de la
farine biologique. La farine de blé et de petit épeautre est issue des céréales produites à la ferme de La
Micalié (blés paysans issus de culture biologique, moutûre lente à la meule de pierre, moulin type Astrié
équipé de meules de granit du Sidobre, et respectant le germe et tous les nutriments du grain).

Pour les pains spéciaux, graines de sésame, lin, tournesol, noix, courge, pavot, raisins, figues...
sont tous garantis d'origine biologique et pour une partie d’origine locale. 

Le pain est  cuit  dans un four à bois auto-construit  (2 soles tournantes recouvertes de briques
réfractaires et d’un systême de chauffe innovant de type batch rocket).
La.e contractante.t s'engage : 

 à   payer  par   avance  à  la  signature  du  contrat  le  montant de ses commandes (pour le contrat
de base 1kg de pain à 4,80€ pendant 37 semaines, le montant sera 177,60 €); de 1 à 3 chèques
libellés au nom de La ferme de La Micalié à Lautrec.  
** pas de pain les lundis 21 et 28 octobre, 4 novembre et 3 lundis en avril (ou mai) **

 à et prendre ou faire prendre régulièrement sa commande hebdomadaire.

Pour 1 Kg de pain nature, 4,80 € le Kg X …...........semaines =

Pour les autres pains calculez votre contrat (voir liste en page 2) : pain ……………………….
                                                                                     à …...€ X …… semaines =

Option « contrat petit plaisir »     à 30 €                …...................................................=

Votre contrat : ….............................................................................................=

Mode et lieu de livraison :  
La livraison s'effectue à la ferme des Fitelles, avenue René Cassin 81100 Castres. Se garer sur le parking
du cimetière Saint Roch. 

Le.a  contractante.t 
Prénom 
Nom:__________________________________
Adresse:____________________________________
___Ville_____________________________________
___

Tel : .……../…....../…....../…....../…....../
Courriel :_________________________________
________  ________________________________  
_____________

Les paysanne.n :
Alix Laville, Jérôme Carayol
La Ferme Aulx Pains
La Micalié
81440 LAUTREC
lesdelicesdalix@ntymail.com
Tel : 06 74 71 27 99   



Liste des pains pouvant faire l'objet d'un contrat AMAP 2024-2025 

- pain farine bise 1 kg, prix 4,80€ la pièce (moulé ou façonné)

- pain farine bise 650 gr, prix 3,20€ la pièce

- pain tournant aux graines ou aux fruits secs au prix moyen de 3,80€/ semaine

- pain farine complète 1 kg, prix 4,90€ la pièce (moulé)

- pain farine de petit épeautre 500 gr, prix 4,80€ la pièce

- pain farine de petit épeautre 1kg, prix 9,60€ la pièce

 
Contrat 2024 – 2025 :

– de 37 semaines pour une livraison hebdomadaire
ou

– de 19 semaines pour une livraison tous les 15 jours.

**Il n’y aura pas de pains les lundis 21 et 28 octobre, 4 novembre et 3 lundis en avril (ou mai) **

Souscription sur camap : AMAP d’AUTAN ou directement auprès des productrices.eurs et du 
référent le lundi entre 18h et 19h.

2024 Hebdo Quinzaine 2025 Hebdo Quinzaine Hebdo Quinzaine
SEPT JANV AVRIL

2 0 0 6 15 8 7 28 0
9 1° distri 1° distri 13 16 0 14 29 15
16 2 0 20 17 9 21 pas de pains en avril

ou mai. 3 semaines 
à définir.

23 3 2 27 18 0 28
30 4 0

OCT FEV MAI
7 5 3 3 19 10 5
14 6 0 10 20 0 12 30 16
21 0 0 17 21 11 19 31 0
28 0 0 24 22 0 26 32 17

NOV MARS JUIN
4 0 0 3 23 12 2 33 0
11 7 4 10 24 0 9 34 18
18 8 0 17 25 13 16 35 0
25 9 5 24 26 0 23 36 19

DEC 30 27 14 30 37 0
2 10 0
9 11 6
16 12 0
23 13 7
30 14 0


